
 

communiqué de presse 
ASSEMBLEE GENERALE 2009 

 

24 juin 2009 – Hôtel d’Agglomération de Montpellier  
 

 
 
  
A l'invitation de son Vice-président, Christophe MORALES 1, AIR LR - Observatoire régional 
de l'Air en Languedoc-Roussillon - a tenu son Assemblée Générale annuelle dans les locaux 
de Montpellier-Agglomération. 
 
����   Yves PIETRASANTA, Président de l’association, a remercié l'ensemble des adhérents-
partenaires, sans lesquels AIR LR ne pourrait pas exercer sa mission, et qui lui ont 
renouvelé aujourd'hui leur confiance pour un nouveau mandat. Il a souligné les mutations 
en cours du dispositif régional de surveillance de l’air  et certaines priorités ouvertes par 
le Grenelle de l'Environnement : 
 

• Particules fines PM10 / PM2.5  : AIR LR a 
récemment mis en service une nouvelle 
station de mesure dans le quartier 
Pompignane. Cette station participera, 
avec d'autres, au calcul des Indicateurs 
Moyens d'Exposition dans les 
agglomérations de Montpellier, Nîmes et 
Perpignan. D'autres actions sont inscrites 
dans le Plan National Santé 
Environnement  auquel participe AIR LR. 

 

• Air intérieur  : AIR LR participe à la phase 
préliminaire nationale pour définir les 
modalités de surveillance des espaces 
clos ouverts au public. 13 établissements 
"petite enfance" ont été retenus en 
Languedoc-Roussillon sur les 150 de ce 
programme pilote.  

 

• Rapprochement des thématiques AIR / 
CLIMAT / ENERGIE  : la mise en œuvre du 
SRCAE, Schéma Régional Climat Air 
Energie est l'occasion de valoriser 
l'inventaire régional détaillé des émissions 
polluantes déjà géré par l'Association. Le 
partage de cette base de données, extensible à moindres frais aux inventaires 
énergétiques et aux gaz à effet de serre, répond aux approches transversales et aux 
économies d'échelle que le Grenelle appelle de ses vœux. 

 
 
����   Yves PIETRASANTA a rappelé les atouts d'AIR LR, en tant qu'observatoire agréé, pour 
tendre vers une fonction de "guichet unique air" souhaitée par le Grenelle : 
 

• Un fonctionnement concerté  entre 4 Collèges : Etat, Collectivités, Industriels et 
Associations.  

 

                                                           
1 Christophe MORALES est Vice-président de Montpellier Agglomération, Président délégué de la commission 
Développement Durable, Energies nouvelles et Gestion des temps.  
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• Une expertise reconnue , sur laquelle s'appuient les acteurs locaux : les travaux 
d'AIR LR sont de plus en plus présents dans les SCOT, Agenda 21, Schémas 
directeurs d'Aménagements, CLIS ...  

 

• Une information indépendante , identique pour tous et intégralement disponible sur 
le site internet de l'Association www.air-lr.org. 

 
 
����    Une nouvelle dynamique de communication , voulue par le Conseil d'Administration et 
déclinée sur le thème du partenariat, est dirigée en particulier vers les acteurs publics et 
professionnels.  
 

• Des plaquettes d'information , réalisées à leur attention, montrent comment leur 
confiance et leur contribution participent à l'intérêt général de tous. 

 

• Le nouveau site internet  permet désormais à chacun d'accéder directement aux 
données disponibles sur sa propre zone géographique, à partir de son code postal. 
Chacun peut aussi dorénavant s'abonner à l'envoi d'informations régulières et 
ciblées. 

 

• Une campagne "L’Air un enjeu de santé"  à l'attention du grand public et des acteurs 
de santé viendra rappeler que la finalité de l'action d'AIR LR est de permettre à 
chacun de respirer chaque jour un air qui ne nuise pas à sa santé. 

 
 
Dans le cadre de cette communication globale, AIR LR sera présent sur l’événement de la 
rentrée 2009 à Montpellier, APIMONDIA,   
 

L’occasion, en collaboration avec l'ensemble des autres organismes agréés pour la  
surveillance de l’air et leur Fédération nationale ATMO France, de présenter au plus grand 
nombre les actions de surveillance menées en particulier sur les pesticides et sur les pollens.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


